Les tensions autour de la reconnaissance de la frontiére germano-polonaise en 1990.

Jacques Attali était le conseiller de Frangois Mitterrand, président de la République frangaise de 1981 d 1995. Nous
sommes d la fin de la guerre froide. Le mur de Berlin était tombé le 9 novembre 1989, mais la réunification alle-
mande, désormais probable, Wétait pas encore réalisée. Une difficulté majeure était la reconnaissance de la fron-
tiere germano-polonaise sur la ligne Oder-Neisse, décidée a titre provisoire par les Alliés a la conférence de Pots-
dam en juillet-aotit 1945. Pour des raisons compréhensibles, les grandes puissances et la Pologne souhaitaient que
IAllemagne reconnaisse 'inviolabilité de cette frontiére qui lui avait été imposée. Le Bundestag, le parlement alle-
mand, allait le faire le 8 mars. Le 3 octobre, 'Allemagne était réunifiée. La reconnaissance officielle de la frontiére
germano-polonaise fut signée par le ministre des Affairesétvangéres allemand Hans-Dietrich Genscher et son ho-
mologue polonais Krystof Skubiszewski a Varsovie le 14 novembre 1990.
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28 février 1990.

Dans une semaine, visite en France des dirigeants polonais qui viendront tester

[ ] Lesacteurs notre soutien sur la question des frontieres. Roland Dumasﬂ mexplique que le flou

sur les frontieres quentretient le Chancelier Kohlﬁ (et que Genscherfl ne parvient

[ La crainte de pas, malgré ses « initiatives », 3 dissiper) a suscité de jus-

I'Allemagne s quen RFA, et de

. Décus par un soutien soviétiqueﬂ
jugé faible, les Polonais se tournent vers nous. C’est seulement en France que leurs

[ La solution trois principaux dirigeants se rendront. Ils recherchent une sorte de «

envisagée

« Ou unilatéral »
montre qu'on
envisageait a Paris un
refus de 1'Allemagne de
reconnaitre la frontiere

de jure.

Jacques Attali, Verbatim III, Paris, Fayard, 1995.

On voit aussi que jusqu'en 1990, 1'Allemagne était réticente a reconnaitre de

droit une frontiére qui lui avait été imposée. La reconnaissance par le chancelier
Brandt en 1970 avait été faite par I'Allemagne de I'Ouest, elle n'était pas jugée suffisante
en 1990.

'Roland Dumas était le ministre des Affaires étrangéres de la France.
2Helmut Kohl, chancelier de la République fédérale d’Allemagne de 1982 4 1990. Il joua un réle décisif dans la réunifi-

cation.

3Hans-Dietrich Genscher, ministre des Affaires étrangeéres de la RFA.

*LURSS, alors dirigée par Mikhail Gorbatchev, avait pris la décision d’ouvrir le mur de Berlin. Elle accordait alors la
priorité A ses relations avec l'Allemagne et les Etats-Unis.

*Les mots entre guillemets sont ici ceux quutilisent les Polonais et que Jacques Attali ne reprend pas a son compte.
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Problème : passer d'une reconnaissance de facto à une reconnaissance de jure, pour rassurer les voisins de l'Allemagne, Pologne en tête.
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« Ou unilatéral » montre qu'on envisageait à Paris un refus de l'Allemagne de reconnaître la frontière de jure.
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On voit aussi que jusqu'en 1990, l'Allemagne était réticente à reconnaître de

droit une frontière qui lui avait été imposée. La reconnaissance par le chancelier

Brandt en 1970 avait été faite par l'Allemagne de l'Ouest, elle n'était pas jugée suffisante

en 1990. 




